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Commune de VilleperdueCommune de VilleperdueCommune de VilleperdueCommune de Villeperdue    
10 rue de la Mairie – 37260 VILLEPERDUE 

Tél : 02 47 26 08 07 – Fax : 02 47 26 92 94 
villeperdue.mairie@wanadoo.fr – www.villeperdue.fr 

 

Compte rendu du Conseil Municipal du 29 avril 2011 

 

 
Approbation procès-verbal réunion antérieure 
Après quelques observations, le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 25 mars 2011 est 
approuvé à l’unanimité. 
 
Divers 
Points depuis la dernière réunion de conseil 
� Lotissement « Les Margallières » : l’acte de rétrocession des voiries, réseaux, espaces verts et espaces 

publics du lotissement des Margallières par la société SCAM (lotisseur) à la commune sera signé le 
mardi 3 mai. 

� La décision d’aide éventuelle aux sinistrés du Japon via l’association Carrefour des Communes est 
reportée par manque d’informations concrètes de ladite association sur ce sujet. 

� Le dossier de demande de subvention au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux) a été transmis en Préfecture. 

� L’ADAC (Agence Départementale d’Aide aux Collectivités Locales) doit fournir dossiers et informations 
sur les projets communaux définis courant mai. 

� La visite de la lagune a réuni trois élus. 
 
Réunion Syndicat de Bossée 
Le Syndicat Intercommunal d'Assainissement des Terres Humides du Plateau de Sainte Maure va être 
dissous ; la commune de Villeperdue devrait intégrer le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la 
Vallée de l’Indre. Une rencontre prochaine avec le Président de ce syndicat permettra de faire un point sur 
ce projet de transfert. 
 
Communauté de communes 
� Commission culture : l’étude sur l’enseignement musical au sein de la communauté de communes a 

débuté. Un délégué par commune devra être désigné ; M. Gérard LEGRAND accepte cette mission. 
� Vote des taux des impôts locaux : la commune de Villeperdue a voté contre l’augmentation de 1,5% des 

taux additionnels aux taux communaux des impôts locaux alors que les ressources de la communauté de 
communes sont en augmentation. M. le Maire serait plutôt favorable à une diminution de l’attribution de 
compensation aux communes, charge à elles d’augmenter ou non ses impôts locaux. 

 
Budget - Finances 

Budget eau potable et compte de gestion 2011 
Les élus prennent connaissance des résultats de la gestion 2010 concernant le budget annexe eau potable et 
approuvent les comptes administratifs et comptes de gestion y afférent comme suit : 

 
 
 
 
 
 

Budget assainissement 
Les élus prennent connaissance des résultats de la gestion 2010 concernant le budget annexe 
assainissement et approuvent les comptes administratifs et comptes de gestion y afférent comme suit : 

 
 
 
 
 
 

Dépenses Recettes Résultat 
Fonctionnement 21827,83 35816,24 13988,41 
Investissement 67612,71 44843,88 -22768,83 
Restes à réaliser en Investissement 13980,00 0,00-13980,00 

Dépenses Recettes Résultat 
Fonctionnement 37522,36 45803,67 8281,31 
Investissement 12745,79 56532,68 43786,89 
Restes à réaliser en Investissement 63785,00 2595,00-61190,00 
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Banquet communal 
Le conseil municipal décide d’inviter également les conjoints des bénévoles actifs de la bibliothèque et des 
pompiers en activité ou retraités au banquet communal annuel. Après concertation avec le personnel 
communal, un repas à l’occasion d’une réunion de travail sera offert en lieu et place du repas du banquet 
communal. 
 

Convention de transport scolaire avec la Communauté de Communes d’Azay le Rideau 
Une convention est passée avec la Communauté de Communes d’Azay le Rideau pour le transport scolaire 
d’élèves de Villeperdue vers le CES Balzac à Azay le Rideau acceptant le paiement des frais soit 40 € par 
élève. 

 

Assainissement 
SATESE et statuts 
Le conseil municipal émet un avis favorable sur les modifications statutaires du comité syndical SATESE 37 
suite à l’adhésion de la commune de Morand et du Conseil Général d’Indre et Loire notamment. 

 
Réhabilitation réseau eaux usées et subvention Agence de l’Eau Loire Bretagne 
Dans le cadre du projet de réhabilitation du réseau d’eaux usées dont les travaux s’élèvent à 25 000 €HT, 
une demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne va être déposée. 

 
Assistance à maîtrise d’ouvrage 
Dans le cadre du projet de réhabilitation du réseau d’eaux usées, l’Agence Départementale d’Aide aux 
Collectivités Locales a été sollicitée pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage.  

 
Eau potable 

Nettoyage réservoir 
Le nettoyage annuel du réservoir sera effectué par Veolia le 14 septembre 2011. 

 

Périmètre de protection et choix du cabinet d’études 
Suite au lancement de la consultation dans le cadre des marchés à procédure adaptée pour l’établissement 
des dossiers d’enquête publique pour la mise en place des périmètres de protection des forages, six 
candidatures ont été adressées. Le conseil municipal propose de consulter ces cabinets pour la remise des 
offres chiffrées. Une demande de subvention sera alors déposée auprès de l’Agence de l’Eau en fonction des 
dossiers reçus. 

 
Travaux communaux 

Bâtiments communaux 
� Salle polyvalente : L’entreprise PLANISO a été retenue pour la réfection du faux plafond du hall d’entrée 

à hauteur de 874 €. De nouveaux artisans seront consultés pour les travaux de peinture des menuiseries 
extérieures et du plafond de l’avancée du hall d’entrée. 

� Courbeloup : Des devis seront demandés pour les travaux de peinture. 
� LL1 : La réfection de la cage d’escalier de l’immeuble locatif du 1 Impasse du Vieux bourg s’avère 

nécessaire. Des devis sont attendus. En outre un programme de réhabilitation de cet immeuble est 
envisagé avec l’ADAC à partir de 2013. 

� Toiture cantine et classe 5 : Le coût de la dépose des tôles fibro et de leur remplacement par du bac 
acier représente une dépense d’environ 14 000 € TTC. Des devis complémentaires vont être demandés 
ainsi qu’une aide du Département. 

� Toiture stade : Un démoussage est à effectuer. Des devis complémentaires vont être demandés. 

 

Voirie 
Une consultation va être lancée sur la base de la liste de travaux arrêtés à laquelle il y a lieu de rajouter 
l’affaissement constaté à hauteur du pont des Baffaults. 
Pour les travaux des Coutants et de la Gentillerie, une proposition de maîtrise d’œuvre est attendue pour le 
prochain CM. 

 

Jardin du souvenir 
Une proposition d’aménagement d’un espace cinéraire, avec une stèle, un espace gravillonné arboré pour la 
dispersion des cendres, est présentée aux élus. Une modélisation de cet espace va être demandé pour un 
prochain CM. Quatre cases pour urne, gérées par la commune, vont être créées en premier lieu. 
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Jardin logements locatifs sis 9 rue du Vieux bourg (LL3) 
Une bande de terrain va être vendue à M. Mme PUAULT et à M. Mme VALLS. La commune conserve un 
passage pour relier la cour des LL3 avec le passage le long de la voie ferrée. Il est proposé de faire quelques 
plantations : arbre, haie basse, massifs, en privilégiant des plantations nécessitant peu d’entretien. 

 

Entrée Est et travaux de résine 
Après discussion et délibération les élus ont opté pour les travaux suivants : 
� rue Dame Milon : passage piétons avec marquage résine de chaque côté ainsi que pour les entrées du 

lotissement de l’Arche 
� rue des Champs gibert : retravailler les aménagements au niveau des différentes chicanes. 

 

Intercommunalité 
M. le Maire faite le point sur la réforme territoriale et la refonte-regroupement des communautés de 
communes qui doit être présentée par M. le Préfet d’Indre et Loire lundi 2 mai. 
Il précise que: 

� ce projet pourrait être une opportunité pour la commune de faire un choix différent de celui de 2001 
d’autant que les bassins de vie et d’emploi, les besoins en service… des habitants de Villeperdue 
s’orientent plus vers l’agglomération tourangelle que vers Ste Maure et encore moins vers l’Ile 
Bouchard et Richelieu. 

� les nouveaux périmètres doivent être validés pour la fin de l’année  
� que les élus doivent se prononcer rapidement sur leur choix. 

Après discussion la commune de Villeperdue qui n’est pas intéressée pour intégrer une communauté de 
communes qui regrouperait celles de Sainte Maure, de l’Ile Bouchard et de Richelieu, étudie la possibilité de 
rejoindre la Communauté de Communes du Val de l’Indre qui correspond mieux au bassin de vie des 
habitants. Le bureau municipal rencontrera lundi 2 mai, le président de la CCVI pour étudier un éventuel 
rapprochement avec cette communauté de communes. 

 
Réunions à venir 

o Cérémonie et banquet du 8 mai Inscription au plus tard lundi 2 mai 

o Commission communication « Les Infos » Jeudi 19 mai à 18h00 à la mairie 

o Réunion préparatoire du 14 juillet Lundi 23 mai à 18h30 à la mairie 

(commission fêtes et Présidents des toutes les associations communales) 

o Conseil municipal Vendredi 27 mai à 20h00 à la mairie 

o Commission maisons fleuries Lundi 6 juin à 17h30 à la mairie 

o Commission communication « Bulletin » Mardi 21 juin à 18h00 à la mairie 

o Réunion publique LGV- Intercommunalité courant juin 
 

Divers 
Anniversaire des 10 ans de la Bibliothèque : Mme Anita RAVION fait le point sur ce qui a été prévu avec les 
bénévoles. Une discussion s’engage sur la chronologie des festivités (exposition photos, spectacle, vin 
d’honneur….) et sur la « cérémonie de lancement officiel » de celles-ci. 
 
La secrétaire de séance 


